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QUE Me Suzanne Potvin Plamondon, directrice générale
associée aux registres et à la certification du ministère
de la Justice, soit nommée sous-registraire adjointe du
Québec à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1162-2009, 4 novembre 2009
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), la Société
est administrée par un conseil d’administration composé
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.1 de cette loi, le gouvernement nomme les
membres du conseil, autres que le président de celui-ci
et le président-directeur général, en tenant compte des
profils de compétence et d’expérience établis par le
conseil, et ces membres sont nommés pour un mandat
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail
du président du conseil d’administration et des autres
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés
sur les revenus de la Société;

ATTENDU QUE deux postes de membres du conseil
d’administration d’Hydro-Québec sont vacants et qu’il y a
lieu de les pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et de la Faune :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration d’Hydro-Québec pour un
mandat de quatre ans à compter des présentes :

— madame Michelle Cormier, vice-présidente et chef
de la direction financière, TNG Capital inc;

— monsieur Robert Sauvé, sous-ministre du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1164-2009, 4 novembre 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route  235,  située sur le territoire de
la Ville de Farnham (D 2009 68038)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
la route 235, située sur le territoire de la Ville de Farnham,
dans la circonscription électorale de Brome-Missisquoi,
selon le plan AA20-5373-0041 (projet n° 154000824) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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